




PA 2011-2013 du Contrat de rivière Dyle-Gette 

 

CRABE 

 

titre de l'action: 

participation à la gestion de zones humides dans le bassin Dyle-Gette 

 

 

n° de l'action: 

3 

 

n° de référence de l'inventaire des PN et PNP du Contrat de rivière: 

/ 

 

objectif(s) poursuivi(s) par l'action: 

Contribuer à l'amélioration de la biodiversité  des milieux humides du bassin 

 

 

thème(s) et sous-thème(s) de la classification thématique DCE au(x)quel(s) se rapporte 

l'action: 

? 

 

 

moyens nécessaires (notamment humains, technologiques et réglementaires) pour mener 

à bien l'action): 

moyens humains et  logistiques 

 

 

partenaires  à solliciter pour mener à bien l'action (sur le plan financier , de la main-

d'oeuvre au autre):  

Nous sommes à la disposition des gestionnaires des zones humides qui souhaitent bénéficier 

de nos services  

 

besoins financiers (budget de l'action) : 

Nous demandons de pouvoir être remboursés de nos frais de déplacement 

 

engagements de financement: 

Ce sont les gestionnaires des zones humides qui nous solliciteront qui prendront en charge les 

frais liés à nos interventions 

 

planning de réalisation de l'action (délais d'exécution): 

2011-2012-2013 

 

degré d'urgence de l'action:  

 

complément d'information utile (précision sur le contenu et la méthodologie de l'action): 

Nous participons déjà depuis plusieurs années à la gestion de réserves naturelles situées en 

zones  humides: la roselière de Gaillemarde à La Hulpe, les anciennes cressonnières du 

Pinchart à Ottignies-LNN, la réserve de Saint Rémy Geest à Jodoigne, la réserve du Paradis à 

Orp-Jauche, la réserve de Renipont à Lasne, la mare du Domaine provincial d’Hélécine et le 

Buston à Ottignies-LLN. 

 

 


